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DATE: ler juillet 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Seizieme session ordinaire 
Geneve,13 au 15 oelobre 1982 

RAPPORT ANNUEL DU SECRETAIRE GENERAL POUR 1981 

(treizieme annee) 

I. ETAT DE L'UNION 

1. Au cours de I' annee 1981, quatre Etats ont depose des instruments de 
ratification de l'Acte revise du 23 octobre 1978 de la Convention internatio
nale pour la protection des obtentions vegetales (ci-apres denomme "Acte de 
1978") : l'Irlande, Ie 19 mai; la Suisse, Ie 17 juin; l'Afrique du Sud, Ie 
21 juil1et; Ie Danemark, Ie 8 octobre. Apres Ie depot des instruments des 
Etats-Unis d' Amerique et de· la Nouvelle-Zelande en 1980, Ie depot de ces 
quatre instruments a fait jouer les conditions d'entree en vigueur de l'Acte 
de 197B et, conformement aux dispositions de son article 33.1), cet Acte est 
entre E!n vigueur Ie 8 novembre 1981. A cette date, les Etats-Unis d'Amerique, 
l'Irlande et la Nouvelle-Zelande sont devenus membres de l'Union. Du fait de 
I' entree en vigueur de I' Acte de 1978, aucun Etat ne peut plus adherer a la 
Convention UPOV du 2 decembre 1961 mod if iee par I' Acte addi tionnel du 10 
novembI:e 1972. 

2. 'L'Union se compose actuellement de 15 Etats : Afrique du. Sud, Allemagne 
(Republique federale d'), Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
France, Irlande, Israel, Italie, Nouvel1e-Zelande, Pays-Bas, Royaume-uni, 
Suede, Suisse. 

3 .Le tableau qui figure en annexe du present rapport resume les positions 
des divers Etats vis-a-vis des differents Actes de la Convention. 

II. SESSIONS 

4. En 1981, les differents organes de l'UPOV ont tenu les reunions mention
nees ci-apres. Sauf indications contraires, les sessions ont eu lieu a Geneve. 

5. L~= Conseil a tenu sa quinzieme session ordinaire du 10 au 12 novem
bre 1981, sous la presidence de M. W. Gfeller (Suisse). Tous les Etats de 
l'Union, a l'exception d'Israel et de l'Italie, etaient representes. Ont 
aussi pris part a la session les observateurs d'un certain nombre d'Etats non 
membres interesses : Autriche, Egypte, Hongrie, Iran, Japon, Kenya, Mexique, 
Norvege, Pologne, portugal. La Commission des Communautes europeennes (CCE) 
et l'Associatlon europeenne de libre-echange (AELE) etaient aussi representees 
par des observateurs. 
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6. Le premier jour de la session a ete consacre, pour la deuxieme annee con
secutive, a un symposium. Le Symposium de 1981 avait pour theme "Les activi
tes d'amelioration des plantes des instituts gouvernementaux, des centres in
ternationaux et du secteur prive". Les exposes suivants y ont ete presentes 

i) "L'amelioration des plantes a l'Institut national fran<;:ais de la 
recherche agronomique", par M. Jacques Huet, Chef du departement de genetique 
et d'amelioration des plantes a l'Institut national fran<;:ais de la recherche 
agronomique (INRA) 1 

ii) "Les programmes d' ameliora tion des cultures du CIMMYT", par 
MM. Ripusudan Lal paliwal, Directeur adJoint (programme "maYs") du centre 
international d' amelioration du maYs et du ble (CIMMYT) au Mexique, et 
Arthur R. Klatt, Directeur adjoint (programme "ble") du meme Centrel 

iii) "L' importance des activi tes d 'amelioration des plantes du secteur 
pr ive", par M. Cornelis Mastenbroek, President de l' Association internationale 
des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL)1 

Iv) "Le programme d 'amelioration du riz de l' Insti tut international de 
recherches sur le riz (IRRI)", par M. Gurdev S. Khush, Chef du departement 
d 'amelioration des plantes de l'Institut international de recherches sur le 
riz (IRRI) a Manille (Philippines). 

7. Outre les representants des Etats membres et non membres de l'Union, de 
la CCE et l'AELE, 21 representants d'organismes ayant des activites ou des 
competences dans le domaine de l'amelioration des plantes dans divers Etats de 
l'Union ont pris part au symposium, ainsi que les representants d 'organisa
tions intergouvernementales (Programme cooperatif europeen pour la conserva
tion et l'echange des ressources phytogenetiques (PCE/RP), Organisation des 
Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO» et les representants 
d'organisations internationales non gouvernementales (Association eutopeenne 
pour l' amelioration des plantes (EUCARPIA) 1 Association internationale pour 
la protection de la propriete industrielle (AIPPI) ~ Association internatio
nale des producteurs de l'horticulture (AIPH) 1 Association internationale des 
selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) ~ Fede
ration internationale du commerce des semences (FIS» ~ etaient egalement 
presents des representants de centres internationaux d'amelioration des 
plantes soutenus par le Groupe consultatif pour la recherche agricole interna
tionale (CGIAR) (Centre international de recherche agr icole dans les zones 
arides (ICARDA) de Beyrouth (Liban), CIMMYT et IRRI, ces deux derniers ayant 
fourni des conferenciers). 

8. Le symposium s' est termine par un debat general. La presence de plu
sieurs experts de centres internationaux d 'amelioration des plantes soutenus 
par le CGIAR a offert une precieuse occasion d'elargir le dialogue entre ces 
experts et les representants des Etats de l'Union au sujet de la politique que 
doivent adopter les centres, d'une part, et l'UPOV et les services de protec
tion des obtentions vegetales des Etats membres de l'UPOV, d 'autre part. Le 
compte rendu des travaux du symposium fait l'objet de la publication de l'uPOV 
No 339, qui est parue en allemand, anglais, espagnol et fran<;:ais. 

9. Les principales decisions prises par le Conseil a sa quinzieme session 
ordinaire ont ete les suivantes 

i) le rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 
1980 et pendant les dix.premiers mois de 1981, son rapport sur sa gestion et 
sur la situation financiere de l'Union en 1980 et le rapport sur les comptes 
de l'Union pour 1980 ont ete approuvesl 

ii) le programme et le budget pour 1982 ont ete etablis; 

ii i) les rapports sur l'etat d 'avancement des travaux des differents 
comites et groupes de travail techniques, y compris leurs plans de travail, 
ont ete approuves~ dans ce contexte, la recommandation du Comite technique 
preconisant que le Groupe de travail technique sur les arbres fore stiers soit 
fusionne avec le Groupe de travail technique sur les plantes ornementales a 
ete adopteel 

r 



0098 C/XVI/2 
page 2 

6. Le premier jour de la session a ete consacre, pour la deuxieme annee con
secutive, a un symposium. Le Symposium de 1981 avait pour theme "Les activi
tes d'amelioration des plantes des instituts gouvernementaux, des centres in
ternationaux et du secteur prive". Les exposes suivants y ont ete presentes 

i) "L'amelioration des plantes a l'Institut national fran<;:ais de la 
recherche agronomique", par M. Jacques Huet, Chef du departement de genetique 
et d'amelioration des plantes a l'Institut national fran<;:ais de la recherche 
agronomique (INRA) 1 

ii) "Les programmes d' ameliora tion des cultures du CIMMYT", par 
MM. Ripusudan Lal paliwal, Directeur adJoint (programme "maYs") du centre 
international d' amelioration du maYs et du ble (CIMMYT) au Mexique, et 
Arthur R. Klatt, Directeur adjoint (programme "ble") du meme Centrel 

iii) "L' importance des activi tes d 'amelioration des plantes du secteur 
pr ive", par M. Cornelis Mastenbroek, President de l' Association internationale 
des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL)1 

Iv) "Le programme d 'amelioration du riz de l' Insti tut international de 
recherches sur le riz (IRRI)", par M. Gurdev S. Khush, Chef du departement 
d 'amelioration des plantes de l'Institut international de recherches sur le 
riz (IRRI) a Manille (Philippines). 

7. Outre les representants des Etats membres et non membres de l'Union, de 
la CCE et l'AELE, 21 representants d'organismes ayant des activites ou des 
competences dans le domaine de l'amelioration des plantes dans divers Etats de 
l'Union ont pris part au symposium, ainsi que les representants d 'organisa
tions intergouvernementales (Programme cooperatif europeen pour la conserva
tion et l'echange des ressources phytogenetiques (PCE/RP), Organisation des 
Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO» et les representants 
d'organisations internationales non gouvernementales (Association eutopeenne 
pour l' amelioration des plantes (EUCARPIA) 1 Association internationale pour 
la protection de la propriete industrielle (AIPPI) ~ Association internatio
nale des producteurs de l'horticulture (AIPH) 1 Association internationale des 
selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) ~ Fede
ration internationale du commerce des semences (FIS» ~ etaient egalement 
presents des representants de centres internationaux d'amelioration des 
plantes soutenus par le Groupe consultatif pour la recherche agricole interna
tionale (CGIAR) (Centre international de recherche agr icole dans les zones 
arides (ICARDA) de Beyrouth (Liban), CIMMYT et IRRI, ces deux derniers ayant 
fourni des conferenciers). 

8. Le symposium s' est termine par un debat general. La presence de plu
sieurs experts de centres internationaux d 'amelioration des plantes soutenus 
par le CGIAR a offert une precieuse occasion d'elargir le dialogue entre ces 
experts et les representants des Etats de l'Union au sujet de la politique que 
doivent adopter les centres, d'une part, et l'UPOV et les services de protec
tion des obtentions vegetales des Etats membres de l'UPOV, d 'autre part. Le 
compte rendu des travaux du symposium fait l'objet de la publication de l'uPOV 
No 339, qui est parue en allemand, anglais, espagnol et fran<;:ais. 

9. Les principales decisions prises par le Conseil a sa quinzieme session 
ordinaire ont ete les suivantes 

i) le rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 
1980 et pendant les dix.premiers mois de 1981, son rapport sur sa gestion et 
sur la situation financiere de l'Union en 1980 et le rapport sur les comptes 
de l'Union pour 1980 ont ete approuvesl 

ii) le programme et le budget pour 1982 ont ete etablis; 

ii i) les rapports sur l'etat d 'avancement des travaux des differents 
comites et groupes de travail techniques, y compris leurs plans de travail, 
ont ete approuves~ dans ce contexte, la recommandation du Comite technique 
preconisant que le Groupe de travail technique sur les arbres fore stiers soit 
fusionne avec le Groupe de travail technique sur les plantes ornementales a 
ete adopteel 

r 



0100 
C/XVI/2 
page 4 

ii) apres avoir examine la disposition contenue dans la deuxieme phrase 
de l'article 5.4) de la Convention, qui autorise les Etats membres qui accor
dent un droit plus etendu - portant notamment sur le produit cornrnercialise - a 
en limiter le benefice aux nationaux des Etats de l'Union accordant un droit 
identique ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou 
siege dans l'un de ces Etats, le comite a pris note des inconvenients qui 
pourraient resulter de la mise en oeuvre de cette disposition; 

iii) apres avoir ete informe qu'un Etat de l'union etudiait l'opportuni-
te d'abolir la protection des hybrides parentaux (intermediaires), le Comite a 
note que le fait ayant motive cette demarche est qu'une per sonne peut bloquer 
ou perturber la creation et la commercialisation d'un certain nombre d'hybri
des commerciaux en obtenant une protection pour les hybrides parentaux neces
saires a la production de la semence des hybrides commerciaux. 

13. Lors de ces deux sessions, le Comite a recherche les moyens de reviser et 
de perfectionner les Pr incipes directeurs pour les denominations varietales 
(tres controverses), qui avaient ete adoptes par le conseil lors de sa 
septieme session ordinaire (1973). 11 a commence a etudier le remplacement de 
ces principes directeurs par un ensemble de recommandations sur l'interpreta
tion de la version revisee de l'article 13 de la Convention, qui est mainte
nant en vigueur pour les Etats de l'Union lies par l'Acte de 1978. Ces recom
mandations seraient illustrees par des exemples de designations convenant ou 
ne convenant pas comme denominations varietales. A sa huitieme session, le 
Comite est parvenu a un accord sur deux principes : 

i) les combinaisons de lettres et de chiffres dans cet ordre 
devraient etre acceptees dans le cas des especes, comme le maYs et le sorgho, 
pour lesquelles ce type de denomination correspond a une pratique internatio
nale etablie; cette regle devrait s'appliquer aussi aux series de denomina
tions comportant une meme partie alphabetique mais il devrai t etre entendu 
qu'aucun obtenteur n'aurait d'exclusivite sur une telle partie; 

ii) dans le cas d'une serie de denominations constituees a partir d'un 
mot de fantaisie et appliquee a une famille de varietes generalement deve
loppee a la suite de mutations, toute nouvelle denomination de la serie ne 
devrait pas representer une simplification par rapport aux denominations 
anterieures. 

14. Enfln, le Comite a examine a sa septieme session deux questions touchant 
a la cooperation en matiere d'examen. 11 s'agit d'une part de la question des 
contacts avec le demandeur ou l'obtenteur dans les cas ou l'examen est effec
tue par le service d 'un Etat membre (Autori te A) a la demande du service d 'un 
autre Etat membre (Autorite B); il a decide que les regles suivantes devront 
etre appliquees : 

i) L'Autorite A n'entre en principe en contact qu'avec l'Autorite B; 

ii) Lorsqu'il est urgent que le demandeur ou l'obtenteur visite la culture 
d'essai (par exemple, lorsqu'elle revele une anomalie qui n'est observable que 
pendant un court laps de temps), l' Autor i te A peut entrer directement en 
contact avec celui-ci, a condition d'en informer simultanement l'Autorite B; 

iii) Dans tous les autres cas dans lesquels 1 'Autorite A estime utile 
d'entrer en contact avec le demandeur ou l'obtenteur, l'Autorite A doit 
d'abord se mettre en relation avec l'Autorite B. 

15. La deuxieme question etait de savoir si l'on devait donner aux obtenteurs 
l'acces aux essais des varietes destines a verifier leur distinction, leur 
homogeneite et leur stabilite. L'etude de cette question, qui est aussi 
pertinente en l'absence de cooperation, devait etre poursuivie en 1982 sur la 
base des pOints de vue des organisations internationales professionnelles 
concernees. 

16. Dans le rapport de l'annee precedente (voir le paragraphe 12 du document 
C/XV/2), il etait deja question de l'intention du comite d'etudier la possibi
lite de mettre en place un systeme de cooperation plus vaste. A sa huitieme 
session, le Comi te a confirme son intention de reprendre au moment opportun 
l'etude d'un systeme allant au-dela de l'examen des varietes. 
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17. Le Ccmi te technique a tenu sa dix-septieme sessicn du 14 au 16 cctcbre 
1981, scus la presidence de M. C. Rutin (France). TCus les Etats de l'Unicn, 
a. l' excepticn de 1'1 ta1ie, y etaient representes. La sessicn a aussi ete 
suivie par des cbservateurs du Canada, de l'Irlande, du Japcn et de la 
Ncuvelle-Zelande. 

Les principaux resultats de la sessicn cnt ete les suivants : 

i) Le Ccmite a adcpte sept principes directeurs revises d'examen qui 
lui etaient presentes 

a) par le Grcupe de travail technique sur 1es plantes agriccles, 
pcur le ble (TG/3/8), l'crge (TG/19/7) et l'avcine (TG/20/7); 

b) par le Grcupe de travail technique sur les plantes crnemen
tales, pcur l'Euphcrbia fulgens (TG/IO/4) et le pcinsettia 
(TG/24/5) ; 

c) par le Grcupe de travail technique sur les plantes pctageres, 
pcur le pcis (TG/7/4) (dccument revise en liaiscn avec le Grcupe de 
travail technique sur les plantes agriccles) et pcur la laitue 
(TG/13/4) • 

ii) Le Ccmi te a pr is ncte de certains prcblemes ayant surg i dans le 
cadre de l'examen des varietes ncuvelles, en particulier pcur les especes dans 
lesquelles des mutaticns se prcduisent assez facilement. 11 a examine dans le 
detail les ncrmes qu'il ccnvient d'appliquer pcur l'examen des caracteres 
distinctifs des varietes ncuvelles. 11 a rappele a. ce sUJet qu'en vertu de la 
Ccnventicn et des legislaticns naticnales qui scnt fcndees sur celle-ci, une 
variete dcit pcuvcir @tre nettement distinguee, par un cu plusieurs caracteres 
impcrtants, de n' impcrte quelle autre variete nctcirement ccnnue au moment cu 
la prctecticn est demandee. 11 a sculigne que l' examen des caracteres dis
tinctifs mene par les services de prctecticn des cbtenticns vegetales .des 
Etats de l'Unicn dcit aller au-dela d'une simple verificaticn du fait que deux 
echantillcns scnt identiques cu bien differents et que les methcdes utili sees 
pcur l'identificaticn - c 'est-a.-dire pcur determiner a quelle variete appar
tient un echantillcn ne scnt pas tcujcurs suffisantes pcur l'examen des 
caracteres distinctifs des varietes. Pcur @tre utilisee a. des fins d'identi
ficaticn, une methcde dcit repcndre a. plusieurs exigences techniques. Elle 
dCl t pcuvcir @tre d' usage unifcrme et dci t ccnduire a. la ccnstataticn de 
differences significatives, ccherentes et repetitives. Il se peut cependant 
qU'une methcde de cette nature ne scit pas acceptable pcur etablir la distinc
ticn. 11 faut tenir ccmpte du fait que la variete dcit se distinguer par 
l' expressicn d' un caractere impcrtant et qu' il dci t @tre pcssible d' etablir 
une distincticn nette. Le Ccmi te a estime que les decisicns dans ce secteur 
devraient @tre prises pcur chaque espece en particulier, en fcncticn du degre 
de develcppement de la selecticn. Elles ne dcivent pas @tre prises uniquement 
en fcncticn de ccnsideraticns techniques. Le ccmite a pense que cette demar
che devrait en particulier @tre suivie lcrsque l'cn decidera si 1es caracteres 
qui ne peuvent @tre cbserves qu'a. l'aide de certaines methcdes perfecticnnees 
ccmme l'electrcphcrese ou d 'autres analyses chimiques scnt acceptables. 11 en 
irait de meme pcur certains caracteres de resistance aux maladies aux fins de 
la distincticn. 

iii) En ce qui ccncerne la q~esticn des ecarts minimaux entre les varie-
tes - questicn etrci teme.nt liee a celle, menticnnee ci-dessus, des ncrmes 
d'examen des caracteres distinctifs - le ccmite a estime qu'avant de prendre 
une decisicn, il ccnviendrait que la questicn scit discutee avec les represen
tants des cbtenteurs et des prcducteurs. 

iv) Le Ccmite a adcpte une prccedure pcur l'echange, entre les services 
des Etats de l'Unicn, de listes des varietes en ccurs d'examen. 

18. Ccmme les annees precedentes, 
grcupes de travail techniques, en 
questicns qu' ils avaient scu1evees 
leurs travaux a. venir. 

le Ccmite a supervise les travaux des 
leur dcnnant des directives sur diverses 
et en definissant les grandes lignes de 

0101 
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19. Le Groupe de travail technique sur les plantes agr icoles a tenu sa 
dixieme session a Edimbourg (Royaume-uni) du 23 au 25 Juin 1981, sous la 
presidence de MIle Jutta Rasmussen (Danemark). Outre Ie travail qu' il a 
cons acre aux principes directeurs revises d 'examen adoptes par Ie comite 
technique, Ie Groupe de travail a acheve la redaction d' avant-pro jets de 
principes directeurs d'examen relatifs au soja et au tournesol, afin qu'ils 
soient soumis pour observations aux organisations professionnelles. 

20. Le Groupe de travail technique sur les plantes potageres a tenu sa 
quatorzieme session it Wi:idenswil (Suisse) du 8 au 10 septembre 1981, so us la 
presidence de M. J. Brossier (France). Outre les travaux qu' il a cons acres 
aux principes directeurs revises d'examen adoptes par Ie Comite technique, Ie 
Groupe de travail a acheve la redaction d 'avant-projets de principes direc
teurs revises d'examen relatifs au haricot et de principes directeurs d'examen 
relatifs au celeri, afin qu'ils soient soumis pour observations aux organisa
tions professionnelles. 

21. Le Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres a tenu sa 
douzieme session a Wageningen (pays"';Bas) du 23 au 25 septembre 1981, sous la 
presidence de M. A. Berning (Republique federale d' Allemagne) • II a redige 
des avant-projets de principes directeurs d'examen relatifs aux agrumes et au 
prunier japonais et de principes directeurs revises d'examen relatifs au 
pommier, afin qu'ils soient soumis pour observations aux organisations profes
sionnelles. 

22. Le Groupe de travail technique sur les plantes ornementales a tenu sa 
quatorzieme session a Antibes (France) du 6 au 8 octobre 1981, sous la presi
dence de M. A.J. George (Royaume-Uni). Outre les travaux qu' il a consacres 
aux principes directeurs revises d'examen adoptes par Ie comite technique, Ie 
Groupe de travail a commence a examiner des documents de travail concernant 
les principes directeurs d'examen relatifs au narcisse et les principes direc
teurs revises d' examen relatifs a I' oeillet. Dans les deux cas, undebat 
complementaire lui sera cependant necessaire lors de sa prochaine session. II 
a aussi pris note du rapport d'un Colloque sur Ie chrysantheme tenu a 
Hoddesdon (Royaume-uni) les 4 et 5 novembre 1980. 

23. Au cours de l'annee examinee dans Ie present rapport, chacun des groupes 
de travail techniques a examine plusieurs questions liees a l'examen des 
varieteset a I' application, par les services nationaux de protection des 
obtentions vegetales, des differents principes directeurs pour la conduite de 
l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite. 
Outre les questions concernant les normes de caracteres distinctifs et les 
ecarts minimaux mentionnees plus haut dans Ie compte rendu de la dix-septieme 
session du Comi te technique, les principales questions examinees ont ete les 
suivantes : les caracteres de couleur et la colorimetriel Ie nombre maximum 
de plantes aberrantes seconaa1res telles que les mutations qui surviennent 
pendant l'examen d'une variete, nombre aU-delc3 duquel une variete doit etre 
consideree comme n'etant pas suffisamment homogenel les problemes financiers 
et pratiques lies it I' entretien de collections de reference pour certaines 
especes, en particulier pour celles qui sont multipliees par voie vegetative; 
la normalisation de l'examen de la resistance aux parasites et aux maladies. 
Les groupes de travail continueront it debattre de ces questions en 1982 et 
accorderont une attention particuliere it une revision generale de la fa<;ron 
d~nt les caracteres sont choisis pour les differents principes directeurs 
d'examen. 

III. RELATIONS AVEC LES ETATS ET LES ORGANISATIONS 

24. Au cours de l'annee 1981, Ie Secreta ire general adjoint de l'uPOV a pris 
contact avec des representants gouvernementaux du Mexique et a rendu visite au 
Secretariat pour les relations exterieures a Mexico. II a d'autre part eu des 
contacts avec les autorites du Kenya lors d'une visite a Nairobi. Le Secre
taire general et Ie Secretaire general adjoint ont visite les nouveaux locaux 
du Bundessortenamt (Office federal allemand de la protection des varietes) a 
Hanovre et l'une des stations d'essais rattachees it cet office. Le President 
du Conseil et Ie Secretaire general adjoint ont rendu une visite de courtoisie 
au nouveau Directeur de la Station federale de recherches agronomiques de 
Changins (Suisse). 
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25. L'UPOV a ete representee a une reunion tripartite d'experts de l'uPOV, de 
l'Office international de la vigne et du vin (OIV) et du Conseil international 
des ressources phytogenetiques (CIRP), tenue en fevrier a Colmar (France) au 
sujet de 1 'etablissement d 'une "liste universelle des caracteres du genre 
Vi tis"; aux congres annuels de l' Association internationale des selection
neurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) et de la Federa
tion internationale du commerce des semences (FIS), tenus l' un et l' autre a 
Acapulco (Mexique) en mai; a la Conference technique FAOjSIDA sur l'ameliora
tion de la production des semences, tenue en juin a Nairobi (Kenya); a la 
Festakt (ceremonie commemorative) ainsi qu 'a la conference et au debat tenus 
en juin a Vienne (Autriche) a l'occasion du centenaire de la Bundesanstalt fUr 
Pflanzenbau und Samenprufung de l' Autr iche (Insti tut federal pour la produc
t~on vegetale et les essais de semences); au trente-troisieme congres de 
1 'Association internationale des producteurs de 1 'horticulture (AIPH) tenu en 
septembre a Taormina (Italie); et enfin, a la deuxieme reunion tenue en 
decembre a Geneve (Suisse) par Ie Conseil d'administration du Programme coope
ratif europeen pour la conservation et l' echange des ressources phytogene
tiques (PCEjRP). 

26. Le Bureau de l'Union a ete informe qu'une nouvelle association, denommee 
"Association japonaise pour la protection et Ie developpement des obtentions 
vegetales" (AJDPOV) a ete creee au Japon, qui est l' un des Etats signataires 
de l'Acte de 1978. L'AJDPOV s'occupe principalement de la protection et du 
developpement des obtentions vegetales et regroupe des personnes representant 
les milieux d' affaire s, les sciences et les techniques ainsi que les profes
sions juridiques. 

IV. PUBLICATIONS 

27. En 1981, Ie Bureau de l'Union a publie les Actes de la ConferenCe diplo
matique de revision de la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (Geneve, 1978), en allemand et en anglais (publications 
de 1 'UPOV Nos 337 (G) et 337 (E), respectivement); trois numeros du Bulletin 
d'information ae l' UPOV (inti tule a partir de 1982 "protection des obtentions 
vegetales - bulletin officiel et d'information de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales"); une brochure contenant Ie texte 
neerlandais de la Convention UPOV de 1961, de 1 'Acteadditionnel de 1972 et de 
l'Acte revise de 1978 (publication UPOV No 293(D»; et enfin, les Actes du 
Symposium de l' UPOV de 1980 sur "L 'utilisation des ressources genetiques du 
regne vegetal", en allemand, en anglais, en espagnol et en fran~ais (publica
tions de 1 'UPOV Nos 336 (G), (E), (S) et (F), respectivement). 

[L'annexe suit) 
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OONVENTION DE 1961 

Etat3 

Date de signature Date de depOt de 
l'instrument l 

Afri~e du Sud - 7 octobre 1977 
A11emagne (ReEub1i- 2 decembre 1961 11 julllet 1968 

9!:!e federale d t ) 

Belgique 2 decembre 1961 5 novembre 1976 
Canada - -
Danemark 26 novembre 1962 6 septembre 1968 
Espagne - 18 avril 1980 
Etats-Unis d'Am~- - -
~ 

France 2 decembre 1961 3 septembre 1971 
Irlande - -
Israel - 12 novembre 1979 
Italie 2 decembre 1961 1er ju in 1977 
Japan - -
MexiqJe - -
Nouvelle-Zelande - -
Pays-Bas 2 decembre 1961 8 aout 1967 
Royaume-Un i 26 novembre 1962 17 septembre 1965 
Suede - 17 novembre 1971 
Suisse 30 novembre 1962 10 juin 1977 
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ANNEXE 

ETATS MEMBRES DE L'UNION ET SIGNATURE DE L'ACTE DE 1978 
(au 1er janvier 1982) 

ACTE ADDITIONNEL DE 1972 

Da te it laquelle Date a laquelle 
I' Etat est devenu Date de signature Date de depOt de l'Etat est devenu 

lie 11 instrumentl lie 

6 novembre 1977 - 7 octobre 1977 6 novembre 1977 
10 aout 1968 10 novembre 1972 23 ju i11et 1976 11 fevr ier 1977 

5 decembre 1976 10 novembre 1972 5 novembre 1976 11 fevrier 1977 
- - - -

6 octobre 1968 10 novembre 1972 8 fevrier 1974 11 fevrier 1977 
18 mai 1980 - 18 avr il 1980 18 mai 1980 

- - - -

3 octobre 1971 10 novembre 1972 22 janvier 1975 11 fevrier 1977 
- - - -

12 Mcembre 1979 - 12 novembre 1979 12 Mcembre 1979 
1er juil1et 1977 10 novembre 1972 1er ju in 1977 1er juil1et 1977 

- - - -
- - - -
- - - -

10 aout 1968 10 novembre 1972 12 janvier 1977 11 fevrier 1977 
10 aoGt 1968 10 novembre 1972 1er ju i11et 1980 31 juil1et 1980 
17 decembre 1971 11 janvier 1973 11 janvier 1973 11 fevrier 1977 
10 jui11et 1977 10 novembre 1972 10 juin 1977 10 juil1et 1977 

de ratification si l'Etat a signe 1a Convention au l'Acte additionnel, selon Ie cas; d'adhesion s'il ne lla pas signe. 
de ratification, d'approbation ou dlacceptation. 
les Etats membres actuels sont soul ignes. 

ACTE DE 1978 

Date de signature Da te de depOt de 
l'instrument 2 

23 octobre 1978 21 ju illet 1981 
23 octobre 1978 -

23 octobre 1978 -
31 octobre 1979 -
23 octobre 1978 8 octobre 1981 

- -
23 octobre 1978 12 novembre 1980 

23 octobre 1978 -
27 septembre 1979 19 rna i 1981 

- -
23 octobre 1978 -
17 octobre 1979 -
25 jui11et 1979 -
25 jui11et 1979 3 novembre 1980 
23 octobre 1978 -
23 octobre 1978 -
6 decembre 1978 -
23 octobre 1978 17 juin 1981 

Date a laquelle 
l'Etat est devenu 

lie 

8 novembre 1981 
-

-
-

8 novembre 1981 
-

8 novembre 1981 

-
8 novembre 1981 

-
-
-
-

8 novembre 1981 
-
-
-

8 novembre 1981 

[Fin du document] 
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